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LES Q U A TO R ZE POIN TS DU PRO GRA M M E DU PSS POUR UNE P O L IT IQ U E  DE PAIX ET 
DE SECU RITE

Décision du Congrès extraordinaire du P S S  du 3 juin 1989

1. La C onfédération renforce considérab lem ent son action en m atière de politique de paix sur le 
plan international. Elle fonde un Institu t de polémologie et soutient égalem ent les objectifs  des 
organismes privés (Fondation suisse pour la paix, Forum  fü r  praxisbezogene Friedensforschung, 
Institu t de polémologie de G enève etc) oeuvrant dans un esprit de solidarité  internationale.
Les fonds destinés à une politique active de paix doivent être augm entés par étapes ju sq u ’au niveau 
des dépenses militaires. Ces dépenses do ivent f igure r au rapport de gestion annuel.
Il fau t envisager l’in tervention de troupes dans le cadre d ’organisations internationales oeuvrant 
pour l’apaisement de conflits, dans le cadre des bons offices et de l’aide en cas de catastrophes 
ainsi que dans les Casques bleus de l’O N U .
"L’éducation à la paix" doit être encouragée dans les programmes scolaires, et ce à tous les niveaux.

2. L a  Suisse redouble d ’efforts  dans l’aide au développem ent afin  d ’abaisser le niveau du décalage 
n o rd -sud . Elle s’engage pour le désendettem ent,  le désarm em ent et le jus te  prix  des matières 
premières. L ’exportation de matériel de guerre est interdite. Le m atérie l fac ilem ent transformable 
en m atériel de guerre  fa it  l’ob je t  de mesures spéciales sévères et contrôlables.

3. Les dépenses en matière d ’a rm em en t sont gelées au niveau de celles de 1987. Il fa u t  envisager 
sérieusem ent une proposition de l’O N U  pour que tous les Etats rédu isen t leurs dépenses militaires 
annuelles de 10%.

4. Le crédit de 3 milliards de francs  p révu  par le D M F  pour 34 avions de com bat F - 18 dépasse les 
limites de l’arm em ent d ’un petit  Etat. Nous le refusons donc. L ’arrê t  de l’extension de l’armement 
et des dépenses militaires ne m enaçant pas d ’emplois, la C onfédération  a l 'obligation de reconvertir 
ces dépenses-là  dans la protection civile. Il convient dès lors d ’encourager particu lièrem ent les 
pro je ts  touchant à la surveillance des mesures de désarm em ent et ceux  concernan t  la politique de 
l’environnem ent.

5. L ’in tervention  de l’armée pour le rétablissement de l’ordre en Suisse est exclue. La seule raison 
d ’être de l’armée est la défense du  pays contre  des agressions extérieures.

6. Nous refusons par principe la création  d ’une troupe d ’in tervention  perm anen te .  N otre armée est 
une armée de milice et le reste.

7. Le service civil ne doit plus être de caractère militaire , mais réorganisé en ins trum ent 
d ’in tervention  en cas de catastrophe.

8. Le refus du service militaire n’est pas un délit. Le libre choix en tre  un  service dans l’armée ou 
dans le service civil social est garanti.  Le service civil social ne dépend  pas du  D épartem ent 
militaire. Il forme à la non-violence. La com pensation de perte de salaire est a t tr ibuée pour le 
service civil social comme pour le service militaire.

9. Nous refusons le service m ilitaire obligatoire pour les femm es et toute  au tre  incorporation  
obligatoire des femmes dans la D éfense globale.

10. L ’armée suisse est une arm ée de milice. La justice  militaire est supprim ée . La peine de mort 
do it être abolie même en période dite  de service actif.

11. Les soldats et les offic iers sont traités sur pied d ’égalité en ce qui concerne (entre  autres) 
l’un ifo rm e, l’alimentation, le logis et la solde. Personne ne peut être forcé à grader.

12. En temps de paix, l’armée s’en tient à la législation en v igueur en ce qui concerne la protection 
de l’env ironnem ent et l’am énagem ent du  territoire .
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13. L ’im brication  m ili ta ire /po li t ique /in té rê ts  économiques constitue un danger pour les structures 
d ’un Etat dém ocratique. Les autorités fédérales doivent, en conséquence, exercer un contrôle 
efficace du  dom aine militaire et de ses rapports avec le lobby de l’arm em ent.

14. L ’obligation pour les invalides de payer la taxe militaire doit être supprim ée.
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